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MDPI: Institutional Open Access Program (IOAP) Consortium 2023 
 

1. Contenu général 

Général 

Le contrat Gold Open Access du programme Institutional Open Access 
Program (IOAP) a été signé, pour la première fois, en fin décembre 
2020 entre le Consortium des bibliothèques universitaires suisses 
(CSAL) et MDPI. Il a été renouvelé en 2021, 2022 et 2023. Il permet aux 
auteur.e.s affilié.e.s aux institutions concernées par l’accord de 
bénéficier de 20% de réduction des frais de publications (APC) dans 
toutes les revues disponibles sur la plateforme MDPI. Les revues Gold 
Open Access sont comprises dans l’accord.  
 

Durée du contrat 
 

 
Janvier 2023 à décembre 2023 (1 an).  
 
Attention : c’est la date de soumission d’un article qui fait foi et non la 
date de publication. Un article soumis en décembre 2022 mais publié 
en mars 2023 ne peut pas bénéficier de l’accord.   
 

Editeur MDPI (Multidisciplinary Digital Publishing Institute) 

Produit Institutional Open Access Program (IOAP) 

 
 
2. Volet Publish 

Open Access 

 

Licences Creative commons:  
CC-BY 4.0 

Le FNS recommande également cette licence qui est la plus étendue. 
Vos lecteurs pourront ainsi distribuer et/ou modifier votre article, 
même à des fins commerciales.   
 
Titres inclus pour publier: 

Les auteurs éligibles ont le droit de publier dans n'importe quelle 
revue disponible sur la plateforme MDPI avec une réduction de 20% 
sur l’APC : https://www.mdpi.com/about/journals. 
 
Les auteurs affiliés bénéficient également d'une réduction de 20 % sur 
les frais associés à la publication de livres en libre accès avec MDPI 
(c'est-à-dire les frais de traitement des livres ; BPC). 
 
Types de publication éligible 
Tout type de publication est éligible 
 

https://www.mdpi.com/about/journals
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Auteur eligible  

 

Tout auteur employé par la HES-SO, y occupant un poste de 
chercheur·e ou y étudiant.  

Les auteurs affiliés doivent inclure l'adresse de l'institution dans leur 
affiliation figurant sur le manuscrit.  

 

4. Procédure 

Général 

 

 Pour la procédure, voir l’interface dédiée aux auteur·e·s.  

 Les auteur·e·s affilié·e·s à la HES-SO peuvent sélectionner 
l'affiliation IOAP lors de la soumission de leur manuscrit. MDPI 
détectera automatiquement l’affiliation de l’auteur·e sur la 
base de son adresse mail. Il est donc très important de 
s’enregistrer avec le mail de l’école.  

 La remise de 20% sera confirmée par MDPI lors de la 
soumission.  

 Attention : il n’existe pas de fonds centralisé pour le paiement 
des APC’s. La facture doit être adressé à votre haute école. 
Merci donc de bien vouloir vous renseigner au préalable 
auprès du responsable de recherche de votre école pour 
savoir si celle-ci prend en charge les frais de publication.  

 

 
 

https://slspag.sharepoint.com/sites/consortium/Documents/MDPI_OA_workflow_SuSy_author_view.pdf
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